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DDSV13 
Direction 
Direction 
Arrêté n° 2009218-3 du 06/08/2009 Arrêté du 6 août 2009 portant délégation de signature aux agents de la direction départementale 
des services vétérinaires des Bouches du Rhône 

 
 

   
Arrêté du 6 août 2009 portant délégation de signature aux agents de la  direction 

départementale des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône 
 
 
 

La directrice départementale des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône 
 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu le décret N° 04-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements modifié par le décret n° 2008-158 du 
22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des 
préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ; 
  
Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l’organisation des services 
extérieurs du Ministère de l’Agriculture ; 
 

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions individuelles ; 
 
Vu le décret n° 2002-235 du 20 février 2002, modifié, relatif à l’organisation et aux attributions des 
Directions Départementales des Services Vétérinaires ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 2007 nommant Madame Joëlle FELIOT, Directrice 
Départementale des Services Vétérinaires ; 
 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2008 portant délégation de signature à Mme Joëlle FELIOT, 
directrice départementale des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône, 
 

 
 
 
 
ARRETE 
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Article 1 :  
 

Dans le cadre des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 23 mai 2008                   portant 
délégation de signature à Mme Joëlle FELIOT, en cas d’absence ou d’empêchement de sa part, les 
délégations de signature qui sont conférées seront exercées par : 

- Monsieur Fabrice MICHEL, Inspecteur de Santé Publique Vétérinaire,  
- Monsieur Thibault LEMAITRE, Inspecteur de Santé Publique Vétérinaire, 
- Monsieur Bryan HENNING, Ingénieur de l’Agriculture et de l’Environnement, à 

l’exception des actes et décisions individuelles nécessitant la qualification de vétérinaire 
officiel. 

 
Article 2 :  
 
  Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 23 mai 2008 portant délégation de signature 
aux agents de la direction départementale des services vétérinaires des Bouches du Rhône. 
 
Article 3 :  

 
La directrice départementale des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône est chargée 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône. 

 
   
 

Fait à Marseille, le 6 Août 2009 
Pour le Préfet 
La directrice départementale des  
services vétérinaires 
 
 
 
 
Joëlle FELIOT 
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DDTEFP13 
MVDL 
Mission Ville et Développement Local (MVDL) 
Arrêté n° 2009219-1 du 07/08/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"CABLAT JARDIN FLEURIE" sise 19, Rue Raymond Teissere - Le Phenix - Bat. A - 13008 MARSEILLE 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des Bouches-du-R hône 
 
MISSION DEVELOPPEMENT DE L ’EMPLOI 
 

SERVICE A LA PERSONNE  : Affaire suivie par Jacqueline MARCHET 

 
 

ARRETE N°       
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple présentée  le 12 mai 2009 par l’entreprise individuelle « CABLAT 

JARDIN FLEURIE », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « CABLAT JARDIN FLEURIE » remplit les conditions 

mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« CABLAT JARDIN FLEURIE  » sise 19, Rue Raymond Teissere – Le Phenix – Bât. A  13008 
MARSEILLE 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 72 -- Page 7 

 
 
 
 
ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/070809/F/013/S/096 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée  :  
 

• Petits travaux de jardinage 
   
   
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « CABLAT JARDIN FLEURIE »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 06 août 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
ARTICLE 6  
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée 
(A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus 
remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de 
travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non 
fournis, les documents de contrôle non présentés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Fait à Marseille, le 07 août 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
Le Directeur délégué, 

  
 
 

J. COLOMINES 
 
 
 

 
55, Boulevard Périer - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 

 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 
  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    

            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
CABINET 
Affaires Politiques 
Arrêté n° 2009209-48 du 28/07/2009 Arrêté du 28 jui llet 2009 nommant M. Paul LOMBARD maire honoraire de Martigues 

 

 
 

PRÉFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 
Arrêté du 28 juillet 2009 nommant M. Paul LOMBARD 

maire honoraire de Martigues 
 

 
 

Le Préfet 
De la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

Vu l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l’honorariat 
peut être conféré par le représentant de l’Etat dans le département aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des 
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans,  

 
Considérant la demande d’honorariat enregistrée en préfecture des Bouches-du-Rhône le 7 juillet 2009, 

 
Considérant que M. Paul LOMBARD a exercé le mandat de maire de 1969 à 2009; 

 
 

ARRETE  
 
 

Article 1er : M. Paul LOMBARD, ancien maire de la commune de Martigues, est nommé maire honoraire ; 
 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la mention sera insérée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

      
 
Fait à Marseille, le 28 juillet 2009 

 
 
 
 

Signé : Michel SAPPIN 
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DCLCV 
Bureau de l Environnement 
Arrêté n° 2009203-9 du 22/07/2009  portant interdic tion de pêche en vue de la consommation et de la commercialisation de toutes les 
espèces de poissons des cours d’eau Cadière y compris le lac de la Tuilière et Raumartin 

 

 

PRÉFECTURE DE LA  REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR  

 PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Arrêté portant interdiction de pêche en vue de la consommation et de la commercialisation de 
toutes les espèces de poissons des cours d’eau Cadière y compris le lac de la Tuilière et Raumartin 

 
Le Préfet  

de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur 
 Préfet des Bouches-du-Rhône 

 Officier de la Légion d'Honneur 
 Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-1 ; 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son article L.1311-2 ; 

Vu le Code de la consommation, notamment ses articles L. 213-1 et suivants ; 

Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L. 211-1 et L. 211-5; 

Vu le Règlement (CE) n° 1881/0006 de la commission du 19 décembre 2006 portant fixation de 
teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires ; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 2001 modifié fixant les teneurs maximales  pour les substances et produits 
indésirables dans l'alimentation des animaux ; 

Vu les recommandations de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments ; 

Considérant que des taux de contamination en dioxines et polychlorobiphényles de type dioxines 
(PCB-DL) supérieurs aux normes admises ont été mis en évidence sur des poissons, d'espèces 
faiblement et fortement bioaccumulatrices, péchés en aval de la confluence des cours d’eau Cadière et 
Raumartin ; 

Considérant les avis de l'AFSSA émis les 3 décembre 2007, le 05 février 2008, le 28 mars 2008, le 
6 avril 2009 et le 13 mai 2009 évaluant le risque présenté par la consommation des poissons au regard 
des résultats d'analyses du plan d'échantillonnage mis en place ; 

 
Considérant que la contamination des espèces réputées faiblement ou fortement bio-accumulatrices 
peut constituer un risque potentiel pour la santé humaine en cas de consommation réitérée de poissons 
contaminés ; 
 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE 

Article 1er : Sont interdites la pêche en vue de la consommation et de la commercialisation 
destinée à la consommation humaine et animale ainsi que la commercialisation destinée à la 
consommation humaine et animale de toutes les espèces de poissons péchés dans les cours d’eau 
Cadière  y compris le lac de la Tuilière et Raumartin de leurs sources respectives jusqu’à l’embouchure 
dans l’étang de Bolmon .  

Article 2: les interdictions mentionnées à l’article 1 courent jusqu'à ce qu'il soit établi par des 
analyses complémentaires favorables que ces mesures ne s'avèrent pas utiles à la maîtrise du risque 
pour la santé publique. 

 
Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur régional et les 
services départementaux des Bouches-du-Rhône de l’ONEMA (Office national de l'eau et des milieux 
aquatiques), le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Bouches-du-Rhône, 
le Directeur départemental des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes des Bouches-du-
Rhône, le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt des Bouches-du-Rhône, les Maires et 
les agents de la force publique concernés sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'un affichage dans les communes ci-dessus visées et sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

Copie de cet arrêté sera également adressée à : 

- M. le Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Coordonnateur du 
bassin 
Rhône-Méditerranée, 

- M. le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement PACA, 
- M, le Directeur de l'agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse, 
- M. le Commandant du groupement de Gendarmerie, 
-    M. le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, 

  

 

 

 

Fait à Marseille, le 22 juillet 2009 

 

SIGNE  Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009203-10 du 22/07/2009  portant interdi ction partielle de pêche en vue de la consommation et de la commercialisation de 
toutes les espèces de poissons du cours d’eau L’Huveaune 

 

 

PRÉFECTURE DE LA  REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR  

 PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Arrêté portant interdiction partielle de pêche en vue de la consommation et de la 
commercialisation de toutes les espèces de poissons du cours d’eau L’Huveaune  

 
Le Préfet  

de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur 
 Préfet des Bouches-du-Rhône 

 Officier de la Légion d'Honneur 
 Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-1 ; 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son article L.1311-2 ; 

Vu le Code de la consommation, notamment ses articles L. 213-1 et suivants ; 

Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L. 211-1 et L. 211-5; 

Vu le Règlement (CE) n° 1881/0006 de la commission du 19 décembre 2006 portant fixation de 
teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires ; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 2001 modifié fixant les teneurs maximales  pour les substances et produits 
indésirables dans l'alimentation des animaux ; 

Vu les recommandations de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments ; 

Considérant que des taux de contamination en dioxines et polychlorobiphényles de type dioxines 
(PCB-DL) supérieurs aux normes admises ont été mis en évidence sur des poissons d'espèces 
faiblement et fortement bioaccumulatrices péchés dans l’Huveaune  en aval du seuil de Pont de 
l’Etoile ; 

Considérant que dans le secteur en amont du seuil de Pont de l’Etoile, les activités recensées et 
l’infranchissabilité du seuil, permettent de considérer que les espèces sont globalement conformes ; 

Considérant les avis de l'AFSSA émis les 3 décembre 2007, le 05 février 2008, le 28 mars 2008, le 
6 avril 2009 et le 13 mai 2009 évaluant le risque présenté par la consommation des poissons au regard 
des résultats d'analyses du plan d'échantillonnage mis en place ; 

 
Considérant que la contamination des espèces réputées faiblement ou fortement bio-accumulatrices 
peut constituer un risque potentiel pour la santé humaine en cas de consommation réitérée de poissons 
contaminés ; 
 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE 

Article 1er : Sont interdites la pêche en vue de la consommation et de la commercialisation 
destinée à la consommation humaine et animale ainsi que la commercialisation destinée à la 
consommation humaine et animale de toutes les espèces de poissons péchés dans le cours d’eau 
L’Huveaune du seuil de Pont de l’Etoile au barrage de la Pugette.  

Article 2: les interdictions mentionnées à l’article 1 courent jusqu'à ce qu'il soit établi par des 
analyses complémentaires favorables que ces mesures ne s'avèrent pas utiles à la maîtrise du risque 
pour la santé publique. 

 
Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur régional et les 
services départementaux des Bouches-du-Rhône de l’ONEMA (Office national de l'eau et des milieux 
aquatiques), le Directeur départemental de l’équipement des Bouches-du-Rhône le Directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental 
des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental de 
l'agriculture et de la forêt des Bouches-du-Rhône, les Maires et les agents de la force publique 
concernés sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'un affichage dans les 
communes ci-dessus visées et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 

Copie de cet arrêté sera également adressée à : 

- M. le Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Coordonnateur du 
bassin 
Rhône-Méditerranée, 

- M. le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement PACA, 
- M, le Directeur de l'agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse, 
- M. le Commandant du groupement de Gendarmerie, 
-    M. le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, 

  

 

 

 

Fait à Marseille, le 22 juillet 2009 

 

 

SIGNE    Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009203-11 du 22/07/2009  portant interdi ction de pêche en vue de la consommation et de la commercialisation de toutes les 
espèces de poissons du cours d’eau La Luyne 

 

 

PRÉFECTURE DE LA  REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR  

 PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Arrêté portant interdiction de pêche en vue de la consommation et de la commercialisation de 
toutes les espèces de poissons du cours d’eau La Luyne 

 
Le Préfet  

de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur 
 Préfet des Bouches-du-Rhône 

 Officier de la Légion d'Honneur 
 Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-1 ; 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son article L.1311-2 ; 

Vu le Code de la consommation, notamment ses articles L. 213-1 et suivants ; 

Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L. 211-1 et L. 211-5; 

Vu le Règlement (CE) n° 1881/0006 de la commission du 19 décembre 2006 portant fixation de 
teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires ; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 2001 modifié fixant les teneurs maximales  pour les substances et produits 
indésirables dans l'alimentation des animaux ; 

Vu les recommandations de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments ; 

Considérant que des taux de contamination en dioxines et polychlorobiphényles de type dioxines 
(PCB-DL) supérieurs aux normes admises ont été mis en évidence sur des poissons d'espèces 
faiblement et fortement bioaccumulatrices péchés dans la Luyne ; 

Considérant les avis de l'AFSSA émis les 3 décembre 2007, le 05 février 2008, le 28 mars 2008, le 
6 avril 2009 et le 13 mai 2009 évaluant le risque présenté par la consommation des poissons au regard 
des résultats d'analyses du plan d'échantillonnage mis en place ; 

 
Considérant que la contamination des espèces réputées faiblement ou fortement bio-accumulatrices 
peut constituer un risque potentiel pour la santé humaine en cas de consommation réitérée de poissons 
contaminés ; 
 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

ARRÊTE 
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Article 1er : Sont interdites la pêche en vue de la consommation et de la commercialisation 
destinée à la consommation humaine et animale ainsi que la commercialisation destinée à la 
consommation humaine et animale de toutes les espèces de poissons péchés dans le cours d’eau La 
Luyne, de sa source jusqu’à sa confluence avec l’Arc.  

Article 2: les interdictions mentionnées à l’article 1 courent jusqu'à ce qu'il soit établi par des 
analyses complémentaires favorables que ces mesures ne s'avèrent pas utiles à la maîtrise du risque 
pour la santé publique. 

 
Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur régional et les 
services départementaux des Bouches-du-Rhône de l’ONEMA (Office national de l'eau et des milieux 
aquatiques), le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Bouches-du-Rhône, 
le Directeur départemental des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes des Bouches-du-
Rhône, le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt des Bouches-du-Rhône, les Maires et 
les agents de la force publique concernés sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'un affichage dans les communes ci-dessus visées et sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

Copie de cet arrêté sera également adressée à : 

- M. le Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Coordonnateur du 
bassin 
Rhône-Méditerranée, 

- M. le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement PACA, 
- M, le Directeur de l'agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse, 
- M. le Commandant du groupement de Gendarmerie, 
-    M. le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, 

  

 

 

 

Fait à Marseille, le 22 juillet 2009 

 

 

SIGNE     Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009208-73 du 27/07/2009 d'autorisation t emporaire délivré à la société GRT GAZ pour des travaux de pose d'une 
canalisation de transport de gaz naturel pour alimenter des clients industriels à Martigues Lavéra 

 
                   PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE                                                       Marseille le  
 ----------- 
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE  L’ENVIRONNEMENT 

 
Dossier suivi par : Monsieur ARGUIMBAU 
���� 04.91.15.69.35. 
 N° 71-2009- EAU TEMP 

 
ARRÊTÉ 

 
            d'autorisation temporaire délivré, au t itre du code de l’environnement, 

 à la société GRT GAZ en vue de procéder aux travau x de pose d’une canalisation 
 de transport de gaz naturel pour l’alimentation de  clients industriels 

 à Martigues Lavéra  
 
 

----------- 
 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR , 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
-------------- 

 

VU le code de l’Environnement, 

VU le décret n° 2002-89  du 16 janvier 2002 modifié relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive, 

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône-Méditerranée 
Corse approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 20 décembre 1996, 

VU le dossier 71-2009-TEMP présenté par la société GRT GAZ fournissant les informations 
relatives aux travaux de construction d’une canalisation de transport de gaz naturel entre le poste 
de gaz de Mignardes Sud et le poste gaz Lavéra-mer sur la commune de Martigues, 

VU l’avis du sous-préfet d’Istres en date du 29 mai 2009 

VU le rapport établi par l'arrondissement maritime de la Direction Départementale de 
l'Equipement des Bouches-du-Rhône au titre de la police de l'eau le 9 juillet 2009,  

VU l’avis favorable du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques émis lors de sa séance du 23 juillet 2009 
 

CONSIDERANT la nécessité de poser et exploiter une canalisation de transport de gaz naturel 
pour alimenter la zone du site pétrochimique de Lavera, 

CONSIDERANT  que cette canalisation se situe en dehors des zones urbanisées, 

CONSIDERANT les études et les caractéristiques techniques du projet, 

CONSIDERANT  les modalités de déroulement du chantier et les mesures prises pour éviter la 
dispersion des matières en suspension (MES), 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le SDAGE Rhône Méditerranée Corse, 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec NATURA 2000 
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CONSIDERANT  que les effets sur l’environnement du projet envisagé sont minimisés par 
l’ensemble des mesures prévues par le dossier et/ou prescrites ci-dessous,  

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion 
globale et équilibrée de la ressource en eau, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 
 
La société GRT GAZ, -Région Rhône Méditerranée 33 rue Pétréquin 69006 LYON, dénommée 

plus loin le titulaire, est autorisée en application de l’article L 214-3 du Code de 
l’Environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser les 

travaux de construction d’une canalisation de transport de gaz naturel entre le poste des 
Mignardes Sud et le poste d’arrivée Lavéra Mer sur le territoire de la commune de Martigues. 

Les rubriques définies au tableau de l’article R 214-1 du Code de l’Environnement concernées 
par cette opération sont les suivantes : 

 
Rubrique Intitulé Régime 

 
 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue 
de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue 
d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau 
 

D 

 
 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou 
tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
   1º : Supérieur ou égal à 200 000 m3/an. 
 

A 

 
2.2.3.0 

Rejet dans les eaux superficielles, à l’exclusion des rejets visés aux 
rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 2.1.5.0 : 
  b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l'un au moins 
des paramètres qui y figurent. 
 

A 

 
5.1.1.0 

Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie, 
l’exhaure des mines et carrières ou lors de travaux de génie civil, la 
capacité totale de réinjection étant : 
1° Supérieure ou égale à 80 m3/h. 

 
A 

 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé 
par le titulaire en annexe à sa demande d’autorisation en tout ce qui n'est pas contraire au 
présent arrêté.  
 
ARTICLE 2  : NATURE DES OPERATIONS 
 
Les travaux consistent en l’implantation d’une canalisation de transport de gaz naturel sur le 
territoire de la commune de Martigues (plan annexé) et ses raccordements vers les 
établissement industriels utilisateurs. 

L’exploitation de cette nouvelle canalisation sera assurée par le titulaire. 
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La conception de la canalisation ainsi que les installations de contrôle permettront au titulaire 
de garantir une surveillance et des moyens d’intervention efficaces. 

Les principales caractéristiques de la future conduite sont les suivantes : 

- Longueur : 3,40 km, 

− Diamètre nominale : DN 500, 
− Volume total : environ 650 à 700 m3 

- Pression maximale de service (PMS) : 67,7 bars. 

La canalisation est un ouvrage enterré constitué de tubes en acier de haute résistance, 
soudés et protégés des effets de la corrosion par un revêtement extérieur et par des dispositifs 
de protection cathodique. 

Les travaux spécifiques de pose sont : 

• Réalisation d’une tranchée de pose  

• Opérations nécessaires à l’assèchement de la tranchée de pose 

• Réalisation d’un poste ½ coupure dans le poste de Mignardes Sud 

• Réalisation d’un poste d’arrivée Lavéra-Mer 

• A partir de ce poste d’arrivée, implantation de 3 canalisations de quelques dizaines de 
mètre avec franchissement de la route D49F pour rejoindre les réseaux des industriels 

• Epreuves hydrauliques de résistances et d’étanchéité 

 

 
Titre II : PRESCRIPTIONS  
 

 
ARTICLE 3  : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LES OPERATIONS DE 
TRAVAUX 
 

3.1.  PRESCRIPTIONS CONCERNANT TOUT LE TRACÉ 

Le titulaire veillera à ce que le déroulement des travaux n’entraîne pas de dégradation 
des milieux aquatiques situés à proximité des zones de travaux ou des voies d’accès aux 
engins et notamment d’entraînement important de matières en suspensions. 

Les aires de chantier seront exploitées et aménagées de façon à ne pas générer de 
pollution de l’eau et des milieux aquatiques. Elles seront strictement délimitées. 

Toute mesure sera prise pour la collecte, l’évacuation et le traitement des produits et 
déchets solides et liquides générés par le chantier. 

Chaque engin aura son kit de dépollution, à savoir au  minimum matériaux absorbants et 
sacs plastiques. 

En cas de pollution hydrocarbonée, des moyens d’intervention spécifiques devront être 
mis en œuvre dans les plus brefs délais. Ces moyens devront être, par conséquent, 
stockés sur le chantier. Le chantier de pose pourra être interrompu. 

Le titulaire imposera aux entreprises chargées des travaux la réalisation et mise en 
œuvre d’un Schéma d’Organisation du Plan d’Assurance Environnement (SOPAE) et du 
Plan d’Assurance Environnement (PAE) correspondant. Ces procédures seront 
transmises au service chargé de la police de l’eau. 

Le titulaire fournira au service chargé de la police de l’eau et dans un délai d’ 1 mois 
avant le démarrage des travaux :  

1. le programme détaillé des opérations accompagné de leur descriptif technique 

2. le planning de réalisation 

3. le programme du suivi de milieu durant la phase chantier.  
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3.2. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES TRAVAUX DE POSE  

Les opérations de pose de la canalisation seront réalisées à partir du creusement d’une 
tranchée. 

Dans le cas de travaux de pose de la canalisation autre que le creusement d’une 
tranchée (forage dirigé, etc ), le titulaire transmettra au service chargé de la Police de 
l’eau la procédure et le programme détaillé des opérations modifiées demandé à 
l’article 3.1.. 

Dans les cas où l’assèchement du fond de la tranchée s’avèrerait nécessaire, toute 
méthode de pompage et de rejet adaptée sera mise en œuvre. 

Lorsque les terrains à proximité des travaux le permettront, l’eau prélevée sera rejetée 
dans la même nappe par infiltration dans ces terrains, avec mise en place d’un bassin 
d’infiltration si nécessaire. 

Dans le cas où les capacités d’infiltration du terrain naturel ne seraient pas suffisantes, 
un rejet des eaux d’exhaure dans les eaux superficielles pourra être envisagé. 

Aucun rejet d’eaux turbides susceptible de provoquer un panache n’est autorisé. Des 
dispositifs de décantation adaptés seront mis en place. 

La valeur limite de rejet autorisée sera  inférieure ou égale à 35 mg/l de MES. 

Si nécessaire, la zone de travaux pourra être ceinturée par un barrage filtrant ou tout 
système permettant de limiter la diffusion de matières en suspension. 

En cas de rejets dans le bassin de décantation d’APPRYL, le titulaire devra obtenir une 
autorisation de rejet de la part d’APPRYL assortie d’une convention de rejet. 

Chaque secteur où les opérations de pose se dérouleront de façon homogène fera l’objet 
d’un mode opératoire spécifiant les points abordés dans ce paragraphe (techniques 
utilisées, débits prélevés, durées de prélèvement, mode d’évacuation des eaux,  
implantation et descriptif des dispositifs de décantation, …). Ce mode opératoire sera 
soumis, au moins deux semaines avant la réalisation des travaux, pour validation au 
service chargé de la police de l’eau. 

Après la pose de la canalisation, la tranchée sera refermée par les matériaux extraits. 

 

 

 

33. ÉPREUVES HYDRAULIQUES DE RÉSITANCE ET D’ÉTANCHÉ ĐTÉ 

La canalisation définie à l’article 2 du présent arrêté devra faire l'objet des épreuves 
prévues à l'article 10 de l'arrêté du 4 août 2006. 

L’essai se déroule en trois étapes : 

1. Remplissage du tronçon de conduite. Une station de pompage est mise en place 
avec un dispositif de filtre pour éviter l’aspiration de corps animal ou végétal.  

2. Lorsque les pistons arrivent à l’autre extrémité du tronçon, la partie du bouchon 
d’eau se trouvant devant les pistons sera évacuée par camions pour être traitée par 
une installation spécialisée. 

3. Après stabilisation thermique ces épreuves seront réalisées conformément aux 
dispositions de la norme applicable visée à l’article 6 de l’arrêté du 4 Août 2006. 

4. Après les épreuves, les eaux seront rejetées dans le réseau d’eau pluviale de la 
Centrale Electrique EDF de Martigues Ponteau. Le titulaire devra obtenir une 
autorisation de rejet de la Centrale EDF assortie d’une convention de rejet. 

5. Dans l’hypothèse où les rejets d’épreuves ne peuvent se faire par l’intermédiaire du 
réseau d’eau pluviale de la centrale EDF, la vidange du tronçon de conduite est 
autorisée dans le milieu récepteur après avoir évacué les eaux du bouchon. 
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6. La valeur limite de rejet autorisée sera  inférieure ou égale à 35 mg/l de MES. 

Les modalités de ces essais (points, durées et débits de prélèvement et de rejet, …) 
seront communiquées pour validation aux services chargés de la police de l’eau au 
moins quatre semaines avant leur réalisation. 

 

3.4.  AUTOSURVEILLANCE 

L’entreprise chargée des travaux tient un registre précisant les principales phases du 
chantier, les incidents survenus et toute information relative à un fait susceptible d’avoir 
une incidence sur le milieu. 

Si nécessaire, un contrôle direct ou indirect de la turbidité de l'eau ou de la transparence 
par disque de Secchi sera effectué pendant toute la phase travaux en contact avec les 
milieux aquatiques. 

L'emplacement du ou des points de mesure et le protocole de surveillance seront soumis 
pour validation au service chargé de la police de l’eau. 

En cas de modification importante de la turbidité ou de modification notable de la 
transparence, le titulaire prendra les mesures nécessaires pour limiter la diffusion de 
particules fines dans les milieux aquatiques. 

En cas d'incident ou de situation susceptible de modifier le bon déroulement du chantier 
tel que prévu dans le présent arrêté et le dossier technique, l’entreprise, sous la 
responsabilité du titulaire, devra immédiatement interrompre les opérations et prendre 
les dispositions nécessaires afin de limiter les effets sur le milieu et éviter qu’ils ne se 
reproduisent. Le titulaire en informera immédiatement le service chargé de la police de 
l’eau et lui fera connaître les mesures prises pour y faire face.  

En fin de travaux, le titulaire établit et adresse au préfet et au service chargé de la police 
de l’eau un compte-rendu dans lequel il retrace le déroulement des travaux et toutes les 
mesures prises pour respecter les prescriptions du présent arrêté préfectoral. 

 
 
ARTICLE 4  : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
 

4.1. PRESCRIPTIONS CONCERNANT TOUT LE TRACÉ 

Le titulaire se conformera à la réglementation de sécurité pour les canalisations transportant 
de gaz naturel. 

La canalisation ne doit en aucun cas : 

1. Perturber le libre écoulement des eaux superficielles : toute mesure doit être prise 
pour conserver dans leur état initial les cours d’eau et les axes de ruissellement,  

2. Perturber le libre écoulement ou polluer les eaux superficielles, souterraines et 
marines, 

3. Menacer la qualité de l’ensemble de ces eaux et des milieux aquatiques qui leur 
sont associés, 

4. Aggraver les risques d’inondations par ruissellement et les conditions de sécurité 
des zones exposées à ces risques. 

 

4.2. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LE TRACÉ TERRESTRE 

Afin de réduire au maximum la probabilité d’accident et de fuite de la canalisation, des 
mesures sont prises en complément des dispositions contenues dans le règlement de 
sécurité : 

o Mise en œuvre des dispositions constructives figurant dans l’étude de sécurité 
fournie par l’exploitant, notamment : mise en place de protections en béton au-
dessus des canalisations pour les traversées de sites et de points sensibles (traversée 
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de route, de lignes de pipelines existantes, ) afin de limiter les risques d’agression 
par des engins de travaux publics, présence en extrémité des canalisations de vannes 
de sécurité d’isolement à fermeture assistée à distance depuis la salle de contrôle des 
installations. 

• Mise en place d’un mode de suivi en service de ces canalisations adapté aux risques 
encourus qui sera détaillé dans le Plan de Surveillance et d’Intervention (PSI) 
conformément à l’article 13 de l’arrêté du 4 Août 2006. Ce programme périodique 
de surveillance et de maintenance doit être conforme au guide professionnel 
reconnu. 

 
 

ARTICLE 5  : SURVEILLANCE, ENTRETIEN ET INTERVENTION 
 
Le titulaire devra se conformer à la réglementation en vigueur concernant la 

sécurité pour la canalisation concernée. 
 

 
5.1 PLAN DE SURVEILLANCE : 

 
Un plan de surveillance et d’intervention, conforme à la réglementation de 

sécurité applicable, devra être présenté au service chargé de la police de l’eau 
et au service chargé du contrôle défini à l'article 4 de l'arrêté du 4 août 2006, 

avant mise en service de la canalisation. 
  

5.2 PERIODICITE DE LA SURVEILLANCE ET DE L’ENTRETIE N : 

Conformément à l’étude de sécurité, la surveillance de la canalisation est assurée 24h sur 
24, en salle de contrôle où seront reportés les alarmes, états et mesures de sécurité 
provenant de l’instrumentation des canalisations. 

En cas de constat de fuite, d’incident ou lors de toute chute anormale de pression, une 
alarme sera retransmise au poste de surveillance afin que le personnel d’exploitation 
puisse fermer les vannes d’isolement dans les meilleurs délais. A cet effet, des bornes 
porteront de manière visible le nom de l’exploitant de l’ouvrage et ses coordonnées 
téléphoniques d’urgence. 

En cas d’incident, d’accident ou de détection de fuite, le service chargé de la police de 
l’eau et le service chargé du contrôle défini à l'article 4 de l'arrêté du 4 août 2006 seront 
immédiatement alertés et les dispositions prévues dans le Plan de Surveillance et 
d’Intervention seront appliquées sans délai. 

Le titulaire effectuera dès que possible toutes les investigations nécessaires 
pour connaître l’origine des évènements, de ses causes, de ses conséquences. Il 
mettra en place toutes mesures propres à réduire la probabilité d’occurrence 

de cet événement et à en limiter les effets. 

Conformément au PSI, la surveillance visuelle doit être effectuée, une fois par mois au 
minimum, par le titulaire ou une société spécialisée mandatée par ce dernier. Les 
observations relevées lors de ces contrôles sont transmises par écrit dans les meilleurs 
délais à l’exploitant des canalisations qui y annotera les actions engagées. L’ensemble de 
ces observations et annotations est tenu à disposition des divers services de contrôle.  

Ce contrôle doit détecter, sur la bande de la canalisation et ses abords, toutes 
modifications notables de l’état de la végétation au sol, tous ravinements ou 
effondrements de terrain, tous travaux non déclarés, et plus généralement tous évènements 
susceptibles de laisser supposer une fuite ou de porter atteinte à court ou long terme à 
l’intégrité des ouvrages. 

 
 
ARTICLE 6  : ÉLÉMENTS A TRANSMETTRE AU SERVICE POLICE DE L’EA U 
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Le titulaire transmettra : 
 
. avant le chantier : 

− Le programme détaillé des opérations accompagné de leur descriptif technique 

− le calendrier prévisionnel de programmation de chantier en faisant ressortir les 
points sensibles, 

− le plan de masse des différentes bases du chantier, en localisant précisément les 
équipements et les aires de parking pouvant occasionner une pollution du milieu 
aquatique ainsi que les zones de chantier en contact direct avec le milieu aquatique, 

− le programme du suivi de milieu et les mesures prises pour limiter l’impact sur la 
qualité des eaux durant la phase de chantier 

 
. pendant le chantier et avant la mise en service de la canalisation: 

− les compte-rendus de chantier, 

− un compte-rendu final de l’incidence des travaux et des essais hydrauliques sur les 
eaux superficielles, souterraines et marines. 

 
 

Titre III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 
 
 
 

ARTICLE 7  : CONTRÔLES DES PRESCRIPTIONS 
 

Le service chargé de la police de l’eau contrôlera l’application des prescriptions du présent 
arrêté. 

Il pourra procéder, à tout moment, à des contrôles inopinés. 

Le titulaire sera tenu de laisser libre accès aux engins en activité, aux agents visés à l’article L 
216-3 du code de l’environnement et aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues 
à l'article L 216-4 du code de l’environnement. Il devra leur permettre de procéder à toutes 
opérations utiles pour constater l'application des prescriptions du présent arrêté.Les frais 
d’analyse inhérents aux contrôles inopinés seront à la charge du titulaire. 

 
ARTICLE 8  : INFRACTIONS 
 
En cas d’infraction aux prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des 
sanctions prévues par les dispositions de l’article L 216-1et R 216-7 du code de 
l’environnement, sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les 
tribunaux compétents. 

 
En outre, le service chargé de la police de l'eau pourra demander au titulaire d'interrompre le 
chantier. 
 
ARTICLE 9 : DURÉE DE L’AUTORISATION  

La présente autorisation est accordée pour une durée de 6 mois à compter de sa notification 
au pétitionnaire. 

 

ARTICLE  10 : CONFORMITE AU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situées, installées et exploitées conformément aux plans et contenu du dossier de demande 
d’autorisation sans préjudice des dispositions de la présente autorisation. 
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Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, 
conformément aux dispositions de l’article  R 214-18 du code de l’environnement. 

 

ARTICLE 11 : CARACTERE DE L’AUTORISATION 

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. 

Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions prescrites, l’administration 
pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et prendre les mesures nécessaires 
pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou 
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement, de la sécurité et de la santé 
publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux contraventions 
au code de l’environnement. 

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le 
permissionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y 
être préalablement autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les installations en état 
normal de bon fonctionnement. 

 

ARTICLE 12 : DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents 
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la 
présente autorisation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 
L 211-1 du code de l’environnement. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d’ouvrage devra prendre 
ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou 
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 

Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la 
conséquence de l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement. 

 

ARTICLE 13 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION  

Avant l’expiration de la présente autorisation, le pétitionnaire, s’il souhaite en obtenir le 
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et 
de contenu définies à l’article R 214-20 du code de l’environnement. 

 

ARTICLE 14 : ACCES AUX INSTALLATIONS 

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les 
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de 
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 15 : DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

ARTICLE 16 : AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 
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ARTICLE 17  : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS 

Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la 
diligence des services de la Préfecture du Département des Bouches-du-Rhône, et aux frais 
du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
dans le département des Bouches-du-Rhône.  

Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la 
décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise, sera 
affiché pendant une durée minimale de six mois dans la mairie de Martigues. 

Un exemplaire du dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour 
information à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, ainsi qu’à la mairie de Martigues. 

La présente autorisation sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône pendant une durée d’au moins 1 an. 

 

 

 

ARTICLE 18 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification par les tiers, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication au recueil 
des actes administratifs dans les conditions des articles L.216-2 et L.514-6 du code de 
l’environnement. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un 
recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la 
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

ARTICLE 19 : EXECUTION 

 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,  
Le Sous-Préfet de l’arrondissement d'Istres, 
Le Maire de Martigues, 
Le Directeur de la Sécurité et du Cabinet, 
Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, 
Le Directeur Départemental de l’Equipement des Bouches-du-Rhône, 
le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
Le Commandant du groupement de la Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

-  

Marseille, le 27 juillet 2009 

 

 

           Pour le Préfet 

Le secrétaire général adjoint 

 

Signé: Christophe REYNAUD 
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Arrêté n° 2009209-45 du 28/07/2009 approuvant le Pl an Cadre sécheresse pour le département des Bouches-du-Rhône 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 

 
 
 

         ARRÊTÉ CADRE  
       approuvant le Plan Cadre Sécheresse  

         pour le département des Bouches-du-Rhône 
        ____________________ 

 
           Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte-d'Azur, 

           Préfet des Bouches-du-Rhône, 
            Officier de la Légion d'Honneur, 

              Officier de l'Ordre National du Mérite 
          ____________________ 

  
VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.211.3, L.215-7 à L.215-13, L.432-5 et 
R.211-66 à R.211.70, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2215-1, 

VU le Code Civil et notamment les articles 640 à 645, 

VU le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure et notamment les articles 25, 
33 et 35, 

VU le Code de Procédures Pénales, 

VU la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, 

VU le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

CONSIDERANT la nécessité impérative d’assurer la protection des ressources en eaux 
superficielles et souterraines de certains bassins versants,  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

 
 

…/… 
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A R R Ê T E 
 

• OBJET 

Le plan d’action sécheresse joint au présent arrêté est approuvé. 
Ce plan définit les seuils de vigilance, d'alerte, de crise et de crise renforcée en cas de sécheresse 
ainsi que les mesures correspondantes de restrictions des usages de l’eau dans le département des 
Bouches-du-Rhône. 
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 9 juillet 2008 relatif au Plan cadre sécheresse 
2008 pour le département des Bouches-du-Rhône. 
 

• MODALITÉS D'APPLICATION 

Les décisions éventuelles à venir de restriction provisoire des usages ou des accès à la ressource 
en eau feront l’objet d’arrêtés complémentaires qui rendront obligatoires, de façon progressive, 
les mesures définies par ce plan d’action. 
 

• PUBLICATION 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône et une copie sera déposée dans les mairies concernées et pourra être consultée.  
 

• EXÉCUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, MM. les Sous-Préfets d'Aix-en-
Provence, d'Arles et d'Istres, Mmes. et MM. les Maires des communes du département, M. le 
Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement, M. le Directeur 
Départemental de l'Equipement, M. le Directeur Départemental par intérim de l'Agriculture et de la 
Forêt, M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Chef du Pôle 
Méditerranée du Service de Navigation Rhône Saône,  M. le Chef du Service Départemental de 
l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, M. le Directeur de la Sécurité et du Cabinet, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, M. le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
     Marseille, le 28 juillet 2009 

                                                                      Le Préfet 
                                                                                          Signé Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009209-47 du 28/07/2009 déclarant la sit uation d'alerte sécheresse pour le bassin versant amont de l'Arc (de la limite entre 
les départements du Var et des Bouches-du-Rhône jusqu'à l'Aqueduc de Roquefavour) 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
 
 
ARRÊTÉ 

déclarant la situation d'alerte sécheresse 
pour le bassin versant amont de l'Arc 

(de la limite entre les départements du Var et des Bouches-du-Rhône 
jusqu'à l'Aqueduc de Roquefavour) 

____________________ 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte-d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

____________________ 
  

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.211.3, L.215-7 à L.215-13, L.432-5 et R.211-66 
à R.211-70, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2215-1, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code Civil et notamment les articles 640 à 645, 

VU le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure, 

VU la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, 

VU le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU l'arrêté cadre préfectoral du 28 juillet 2009 approuvant le Plan cadre sécheresse pour les Bouches-du-
Rhône qui définit des seuils de vigilance, d’alerte, de crise, de crise renforcée ainsi que des mesures 
d'information et de limitation en cas de sécheresse pour le département des Bouches-du-Rhône, 

CONSIDÉRANT l'évolution du débit de la rivière ARC à la station de jaugeage témoin du Pont-de-Bayeux 
(commune de Meyreuil), le seuil de 240 litres par seconde ayant été atteint le 18 juillet 2009 , 

APRÈS consultation du Comité départemental de vigilance sécheresse, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

…/… 
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A R R Ê T E 

1 - OBJET 

L'état d'alerte sécheresse est déclaré sur le bassin versant amont de l'Arc, de la limite entre les 
départements du Var et des Bouches-du-Rhône jusqu'à l'Aqueduc de Roquefavour. 

2 - ZONE CONCERNÉE 

Les mesures ci-après s'appliquent, pour chaque commune, sur la portion de son territoire communal 
recoupant le bassin versant amont de l'Arc tel que défini à l'article 1 et sur la carte jointe en annexe. 
Les communes concernées sur la totalité de leur territoire communal sont : Meyreuil, Le Tholonet, 
Beaurecueil, Gardanne, Châteauneuf-le-Rouge, Saint-Antonin-sur-Bayon, Rousset, Fuveau, Peynier. 
Les communes concernées sur une partie seulement de leur territoire communal sont : Ventabren, 
Eguilles, Aix-en-Provence, Cabriès, Les-Pennes-Mirabeau, Bouc-Bel-Air, Saint-Marc-Jaumegarde, 
Simiane-Collongue, Mimet, Vauvenargues, Gréasque, Saint-Savournin, Belcodène, La Bouilladisse, 
Trets, Puyloubier. 

3 - MESURES DE RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU POUR LES    ZONES PLACÉES EN 
ALERTE 

Les mesures de restriction sont celles prévues au paragraphe 7.2 du plan cadre départemental approuvé 
par l'arrêté préfectoral du 23 juillet 2009, aussi bien en ce qui concerne les mesures d'ordre général, que 
pour la gestion des prélèvements à règlement d'eau agréé. Il est rappelé que ces mesures de restrictions 
ne concernent pas les usages de l'eau liés à des prélèvements issus du système Durance-Verdon. 

4 -DURÉE D’APPLICATION 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa publication. 
Le retour à la situation antérieure se fait par nouvel arrêté préfectoral pris après avis du Comité 
départemental de vigilance sécheresse, au vu de l'évolution du débit de la rivière ARC à la station de 
jaugeage témoin du Pont-de-Bayeux (commune de Meyreuil). 
La validité du présent arrêté est limitée au 15 octobre 2009, sauf prorogation. 

5 - PUBLICATION 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône 
et une copie sera déposée dans les mairies concernées et pourra être consultée.  

6 - EXÉCUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, M. le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence, 
Mmes. et MM. les Maires des communes visée à l'article 2, M. le Directeur Régional de       
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement, M. le Directeur Départemental de l'Equipement, M. le 
Directeur Départemental par intérim de l'Agriculture et de la Forêt, M. le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Chef du Service Départemental de l'Office National de l'Eau et des 
Milieux Aquatiques, M. le Directeur de la Sécurité et du Cabinet, M. le Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
                                                                

                                Marseille, le 28 juillet 2009 
    Le Préfet 

                        Signé Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009209-46 du 28/07/2009 déclarant le dép artement des Bouches-du-Rhône en état de vigilance sécheresse 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 
déclarant le département des Bouches-du-Rhône 

en état de vigilance sécheresse 
____________________ 

 
Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte-d'Azur, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
____________________ 

  
VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.215-7 à L.215-13 et L.432-5, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2215-1, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code Civil et notamment les articles 640 à 645, 

VU le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure et notamment les articles 25, 33 et 35, 

VU la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU l'arrêté cadre préfectoral du 28 juillet 2009 approuvant le Plan cadre sécheresse pour les Bouches-du-
Rhône qui définit des seuils de vigilance, d’alerte, de crise, de crise renforcée ainsi que des mesures 
d'information et de limitation en cas de sécheresse pour le département des Bouches-du-Rhône, 

CONSIDÉRANT le déficit pluviométrique et les débits des rivières constatés à ce jour, qui mettent en 
évidence un début de sécheresse et un risque avéré d'atteinte aux milieux naturels aquatiques, 

APRÈS consultation du Comité départemental de vigilance sécheresse réuni le 22 juillet 2009, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

 
A R R Ê T E 

 

1 - OBJET 

 
L'état de vigilance sécheresse est déclaré sur l'ensemble du département des Bouches-du-Rhône. 
 
 

 

2 - DURÉE D’APPLICATION 
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Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa publication. 
 
Le retour à la situation normale sera décidé par nouvel arrêté préfectoral pris après avis du Comité 
départemental de vigilance sécheresse, au vu des conditions climatologiques et hydrographiques 
constatées sur le département. 
 
La validité du présent arrêté est limitée au 15 octobre 2009, sauf prorogation. 
 
 

3 - PUBLICATION 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône 
et une copie sera déposée dans les mairies du département et pourra être consultée.  
 
 

4 - EXÉCUTION 

 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, MM. les Sous-Préfets d'Aix-en-
Provence, d'Arles et d'Istres, Mmes. et MM. les maires des communes du département, M. le Directeur 
Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement, M. le Directeur Départemental de 
l'Equipement, M. le Directeur Départemental par intérim de l'Agriculture et de la Forêt, M. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Chef du Pôle Méditerranée du Service de 
Navigation Rhône Saône, M. le Chef du service départementale de l'Office National de l'Eau et des 
Milieux Aquatiques, M. le Directeur de la Sécurité et du Cabinet,  M. le Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

                                                                      Marseille, le 28 juillet 2009 
                                                   Le Préfet 

                                                                           Signé Michel SAPPIN 
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Bureau de l Urbanisme 
Arrêté n° 2009218-4 du 06/08/2009 modification de l a réserve naturelle nationale des coussouls de crau: aménagement de passages 
canadiens 

 
 
 
 

A R R Ê T É   
portant autorisation de modification de l’état  

de la réserve naturelle nationale des coussouls de Crau 
- Aménagement de passages canadiens -  

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur  

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code de l'environnement et notamment l’article L 332-9 ; 
 
VU   le décret 2001-943 du 8 octobre 2001 portant création de la réserve naturelle nationale des coussouls de 
Crau, notamment son article 16 ; 

 
VU l'arrêté du 7 juin 2004 portant création du comité consultatif pour la gestion de la réserve naturelle 
nationale des coussouls de la Crau, modifié par l’arrêté du 12 août 2005 ; 

 
VU la convention du 28 septembre 2004 confiant la co-gestion de la réserve naturelle nationale au 
Conservatoire -  Etudes des Ecosystèmes de Provence (gestionnaire principal) et à la Chambre d'Agriculture 
des Bouches-du-Rhône (gestionnaire associé) ; 
VU  l’avis du comité consultatif  du 7 décembre 2005 donnant délégation au bureau de direction pour certains 
avis ; 
 

 VU la demande formulée par Monsieur René TAVAN, producteur ovin, auprès des co-gestionnaires de la 
réserve naturelle nationale ; 
 
VU le rapport technique et l’avis favorable des co-gestionnaires, en date du 22 juin 2009 ; 
 
VU l’avis du bureau de direction de la réserve naturelle du 23 juillet 2009 ; 
 
Sur  proposition du Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  

 
A R R Ê T E  :  

 

ARTICLE 1  – Objet de la demande : 

Mise en place de deux passages canadiens  aux entrées des coussouls de Cabane Rouge et du Coucou. 
 
ARTICLE 2 – Monsieur René TAVAN, producteur ovin et disposant d’un cheptel de 4 500 brebis, est 
autorisé  à implanter deux passages canadiens dans la réserve naturelle nationale des coussouls de Crau, 
au niveau des places de pâturages dites de « Cabane Rouge » et du « Coucou », situées en bordure de la 
RN 568 et appartenant au Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres. 

ARTICLE 3 – La présente autorisation est délivrée pour la durée des travaux. 

ARTICLE 4 - Un compte-rendu d’éxécution, réalisé en relation avec les co-gestionnaires de la réserve 
naturelle (CEEP et Chambre d’agriculture), sera transmis à la DREAL PACA et à la DDAF des Bouches-du-
Rhône, dès l’achèvement des travaux. 

ARTICLE 5 – le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

 

Fait à Marseille, le 6 août 2009 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général Adjoint 

Christophe Reynaud 
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Arrêté n° 2009218-5 du 06/08/2009 Capture d'animaux  inverttébrés dans la réserve natuyrelle de Crau 

 
 
 
 

A R R Ê T É  
 portant autorisation de capture à des fins exclusi vement scientifiques 

de spécimens d’animaux invertébrés non protégés 
dans la réserve naturelle nationale des coussouls d e Crau 

 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur  

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
VU le code de l'environnement et notamment l’article L 332-9 ; 
 
VU   le décret 2001-943 du 8 octobre 2001 portant création de la réserve naturelle nationale des coussouls de 
Crau, notamment son article 11.3 ; 

 
VU l'arrêté du 7 juin 2004 portant création du comité consultatif pour la gestion de la réserve naturelle 
nationale des coussouls de la Crau, modifié par l’arrêté du 12 août 2005 ; 
 
VU  l’avis du comité consultatif  du 7 décembre 2005 donnant délégation au bureau de direction pour certains 
avis et autorisations ; 

 
VU la convention du 28 septembre 2004 confiant la co-gestion de la réserve naturelle nationale au 
Conservatoire -  Etudes des Ecosystèmes de Provence (gestionnaire principal) et à la Chambre d'Agriculture 
des Bouches-du-Rhône (gestionnaire associé) ; 
 

 VU la demande formulée par MM. Thierry DUTOIT et Jean-Fraçois DEBRAS, Université d’Avignon, auprès 
des co-gestionnaires de la réserve naturelle, le 8 juillet 2009 ; 
 
VU l’avis favorable des co-gestionnaires de la réserve naturelle, le 10 juillet 2009 ; 
 
VU  l’avis favorable du bureau de direction du 23 juillet 2009 ; 
 
 
Sur  proposition du Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  

 
 
 
 

…/… 
-2- 

A R R Ê T E  :  
 

ARTICLE 1  – Objet de la demande : 

Capture d’Orthoptères non protégés (criquets et sauterelles) sur le territoire de la réserve naturelle des 
coussouls de Crau (coussouls de Figuières et de Terme Blanc), dans le cadre d’une campagne 
d’échantillonage pluri-annuelle (2009 – 2012) s’inscrivant dans l’étude de l’impact de la réhabilitation et de la 
restauration du verger de Cossure (espace mitoyen de la réserve). 
 
ARTICLE 2 – Sont autorisés à procéder à cette opération : 
 

Messieurs Thierry DUTOIT et Jean-françois DEBRAS 
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UMR CNRS IRD IMEP - INRA PSH Avignon 
IUT d’Avignon – Département génie écologique 
Site Agroparc – BP 1207 
89911 AVIGON – CEDEX 9 

 
Le protocole de collecte et la localisation précise des prélèvements sur la réserve seront définis en 
concertation avec les co-gestionnaires de la réserve naturelle. 
 
L’ensemble des données sera mis annuellement à disposition des co-gestionnaires de la réserve. 

ARTICLE 3 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de quatre ans (2009 – 2012). 

Elle peut être cependant retirée si les conditions précisées à l’article 2 ne sont pas respectées. 

ARTICLE 4 - Le compte-rendu annuel détaillé de mission, réalisé en relation avec les co-gestionnaires de la 
réserve naturelle (CEEP et Chambre d’agriculture), sera transmis à la direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement (service biodiversité, eau et paysages) PACA. 

ARTICLE 5 – le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône. 

 

 

Fait à Marseille, le 6 août 2009 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général Adjoint 

Christophe REYNAUD 
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DAG 
Bureau des activités professionnelles réglementées 
Arrêté n° 2009202-11 du 21/07/2009 Autorisation de fonctionnement d’un établissement de recherches privées dénommé  « Conseil, 
Audit et Recherche d’Informations pour la Sécurité» (« CARIS »)  sis 178, chemin de la Gréou – 13109 Simiane- Collongue N° P-57 

 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
 

BUREAU DES ACTIVITES  
PROFESSIONNELLE REGLEMENTEES 

 -------- 
         AGENCES DE RECHERCHES PRIVEES 

 
DAG/BAPR/ARP/2009/N°3 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d’un établissement de 
recherches privées dénommé  

« Conseil, Audit et Recherche d’Informations pour la Sécurité» (« CARIS »)  
sis 178, chemin de la Gréou – 13109 Simiane- Collongue 

N° P-57 
 
  
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

    Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU la loi n° 83-629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage et de 
transport de fonds (Titre II) ; 
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
VU le décret n° 2001-492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 
Avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2005-1123 du 6 septembre 2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 
réglementant les activités privées de sécurité et relatif à la qualification professionnelle des dirigeants et à l’aptitude 
professionnelle des salariés des agences de recherches privées ; 
  
VU la demande présentée par Messieurs Claude FLEUBE et Jean-Pierre HUBERT en vue d’obtenir 
l’autorisation de fonctionnement de l’établissement de recherches privées dénommé « CARIS » sis 
178, chemin de la Gréou - 13109 Simiane-Collongue ; 
 
CONSIDERANT que ledit établissement est constitué conformément à la législation en vigueur ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er :  L’établissement de recherches privées dénommé « CARIS » sis 178, chemin de la 
Gréou - 13109 Simiane-Collongue  est autorisé à exercer les activités de recherches privées. 
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Article 2 :   L’exercice de l’activité de recherches privées est exclusif de celui de toute 

activité de surveillance ou de gardiennage, de tran sport de fonds et de protection physique 
des personnes, en application du titre II article 2 1 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 sus 

visée. 
 
Article 3: Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Colonel commandant le Groupement de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat. 
 
 
         Le 21 juillet 2009 
 

Pour le Préfet, 
Le Directeur de l’Administration générale 

 
Signé 

 
Mme ALESSANDRINI 
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Police Administrative 
Arrêté n° 2009204-23 du 23/07/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 27 juin 2008 présentée par le Chef de Service de TOTAL FRANCE en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 10 février 2009 sous le n° A 2008 06 27/2027; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 26 mars 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Chef de Service de TOTAL FRANCE est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 
- RELAIS TOTAL LA CRAU n° 70678 – Zac de la Crau RN 13 13300 SALON DE PROVENCE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau d'information au niveau des pistes et de 2 au 
niveau des caisses. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 23 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-3 du 28/07/2009 Arrêté portant mo dification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0039 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 8 place DU CAIRE  ST 
BARNABE  13012 MARSEILLE présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0039. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 28 février 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  
- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 28 février 2005  demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-5 du 28/07/2009 Arrêté portant mo dification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0040 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE CORSE 152 boulevard DU SABLIER LA 
VIEILLE CHAPELLE  13008 MARSEILLE présentée par Monsieur FERTCHI 
OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0040. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 28 février 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 28 février 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-10 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0045 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE ZAC PUJOL  LES  ARTAUDS  
13390 AURIOL présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0045. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral n°  du 28 février 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 28 février 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-11 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0046 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 23 février 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 11 boulevard DU REDON  LE 
CABOT  13009 MARSEILLE présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0046. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 23 février 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté 23 février 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-12 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0047 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 27/29 avenue PADOVANI 
RCE LAMARTINE  13127 VITROLLES présentée par Monsieur FERTCHI 
OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0047. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 28 février 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 28 février 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-13 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0048 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 1 avenue PASTEUR  13100 
AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0048. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 28 février 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté 28 février 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 

 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 72 -- Page 51 

 
Arrêté n° 2009209-14 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0049 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 8 boulevard DES LICES  
13200 ARLES présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0049. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 09 juillet 1997  demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-15 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0050 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 1 avenue GABRIEL PERI  
13160 CHATEAURENARD présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0050. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 9 juillet 1997 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
Marseille, le 28 juillet 2009 

 
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-16 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0051 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 38 boulevard DE LA 
REPUBLIQUE  13300 SALON DE PROVENCE présentée par Monsieur FERTCHI 
OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0051. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 09 juillet 1997  demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-17 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0053 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 2 boulevard GUERIN  13600 
LA CIOTAT présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0053. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 09 juillet 1997 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 

 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 72 -- Page 59 

 
Arrêté n° 2009209-18 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0054 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE PROVENCALE ET CORSE 9 boulevard LEON JOUHAUX  
13800 ISTRES présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0054. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 09 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 09 juillet 1997 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur FERTCHI OUDJEDI ,  245 boulevard MICHELET 13009 MARSEILLE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-19 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0061 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2000 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE  AGENCE DE TRETS 16  boulevard DE LA REPUBLIQUE  
13530 TRETS présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0061. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 20 mars 2000 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 20 mars 2000 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  16 boulevard DE LA REPUBLIQUE 13530 
TRETS. 

 

 
Marseille, le 28 juillet 2009 

 
 pour le préfet et par délégation 

 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-20 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0062 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 modifié portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE LUYNES 27 square ABBE BLAIZ E LUYNES  
13100 AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0062. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 07 juillet 1997 modifié 
demeure applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  27 square ABBE BLAIZE 13080 LUYNES. 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-21 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0063 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 modifié portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE SALON DE PROVENCE 14 boulevard DE LA 
REPUBLIQUE  13300 SALON DE PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL 
GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0063. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 07 juillet 1997 modifié 
demeure applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  14 boulevard DE LA REPUBLIQUE 13300 
SALON DE PROVENCE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-22 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0064 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 18 avril 2004 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE GIGNAC LA NERTHE impasse DE S 
TEMPLIERS  13180 GIGNAC LA NERTHE présentée par Monsieur JEAN PAUL 
GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0064. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 18 avril 2004 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 18 avril 2004 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  impasse DES TEMPLIERS 13180 GIGNAC 
LA NERTHE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-23 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0065 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE PUYRICARD 15 place W ROUSSEAU 
PUYRICARD  13100 AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL 
GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0065. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 13 janvier 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 janvier 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  15 place W ROUSSEAU 13540 PUYRICARD. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-24 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0066 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2000 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE AIX OUEST route DE BERRE  13100 AIX EN 
PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0066. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 13 décembre 2000 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2000 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  route DE BERRE 13090 AIX EN PROVENCE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-25 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0067 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE AIX ROTONDE 65 avenue GIUSEPPE VERDI  
13100 AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0067. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 13 janvier 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 janvier 2005 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  65 avenue GIUSEPPE VERDI 13100 AIX EN 
PROVENCE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-26 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0068 

 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 24 juin 2004 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE VITROLLES CARREFOUR CENTRE 
COMMERCIAL CARREFOUR  13127 VITROLLES présentée par Monsieur JEAN 
PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0068. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral  du 24 juin 2004 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 juin 2004 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  CENTRE COMMERCIAL CARREFOUR 
13127 VITROLLES. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-27 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0069 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 04 avril 2003 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE AIX LA PIOLINE rue GUILLAUM E DU VAIR 
ZAC LA PIOLINE  13090 AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL 
GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0069. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral n°  du 04 avril 2003 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 4 avril 2003 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  rue GUILLAUME DU VAIR ZAC LA 
PIOLINE 13090 AIX EN PROVENCE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-28 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0070 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2002 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE VENELLES avenue DE LA GRAND E BEGUDE  
13770 VENELLES présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0070. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 1er février 2002 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 1er février 2002 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  avenue DE LA GRANDE BEGUDE 13779 
VENELLES. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-29 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0071 

 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2000 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE LAMBESC 3 route D AIX EN PR OVENCE  
13410 LAMBESC présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0071. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 20 mars 2000 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 20 mars 2000 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  3 route D AIX EN PROVENCE 13410 
LAMBESC. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-30 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0072 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 modifié portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
SOCIETE GENERALE AGENCE AIX PASTEUR 10 avenue PASTEUR  13100 AIX 
EN PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2009/0072. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- la mise en conformité du système selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 août 
2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

- sur les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau 
d'information du public dans l'agence. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 07 juillet 1997 modifié 
demeure applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN PAUL GAGNAIRE ,  10 avenue PASTEUR 13100 AIX EN 
PROVENCE. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-31 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0075 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
BANQUE POPULAIRE AGENCE MARSEILLE SAINT MARCEL 25 b oulevard 
SAINT MARCEL  13011 MARSEILLE présentée par Monsieur FERTCHI OUDJEDI  
; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0075. 
 

 

 
 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau à 
l'intérieur de l'agence. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur FERTCHI OUDJEDI , 25 boulevard SAINT MARCE L 13011 
MARSEILLE. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-32 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0076 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
BANQUE POPULAIRE AGENCE SAINT MARTIN DE CRAU 54 ave nue DE LA 
REPUBLIQUE  13310 SAINT MARTIN DE CRAU présentée par Monsieur 
FERTCHI OUDJEDI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur FERTCHI OUDJEDI est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0076. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. . Il conviendra de prévoir l'ajout d'un panneau à 
l'intérieur de l'agence. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur FERTCHI OUDJEDI , 54 avenue DE LA REPUBLIQUE 13310 SAINT 
MARTIN DE CRAU. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-33 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0074 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
BIJOUTERIE SARL DEVIGNE ET FILS centre commercial C ASINO  13112 LA 
DESTROUSSE présentée par Monsieur JEAN JACQUES DEVIGNE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JEAN JACQUES DEVIGNE est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0074. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN JACQUES DEVIGNE , centre commercial CASINO 13112 LA 
DESTROUSSE. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-34 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0078 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
MONTRE SERVICE WATCH REPAIR 112 avenue DE HAMBOURG C/C 
BONNEVEINNE  13008 MARSEILLE présentée par Monsieur JOSEPH 
PALAZZOLO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JOSEPH PALAZZOLO est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0078. 
 

 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
06 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JOSEPH PALAZZOLO , 112 avenue DE HAMBOURG  C/C 
BONNEVEINNE 13008 MARSEILLE. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-35 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0026 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
MAIRIE DE MARIGNANE SUR LA COMMUNE  13700 MARIGNANE  présentée 
par Monsieur le Maire ERIC LE DISSES  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur le Maire ERIC LE DISSES est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0026. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
10 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur le Maire ERIC LE DISSES , cours MIRABEAU - HOTEL DE VILLE 
13700 MARIGNANE. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-36 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0032 
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 24 mai 2004 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
CONFORAMA ZAC DES ETANGS  13920 SAINT MITRE LES REM PARTS 
présentée par Monsieur DIDIER FORGERIT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur DIDIER FORGERIT est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0032. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 24 mai 2004 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- Ajout de caméras avec mise en conformité du système. 
- Les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 10 panneaux 
répartis à l'extérieur et à l'intérieur du site. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 mai 2004 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur DIDIER FORGERIT ,  ZAC DES ETANGS 13920 ST MITRE LES 
REMPARTS. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-37 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0087 

 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2005 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
MARIDAME/COCCINELLE 23 avenue DU GENERAL DE GAULLE  13870 
ROGNONAS présentée par Monsieur PATRICK FIOLET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur PATRICK FIOLET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0087. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 06 octobre 2005 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur: 

- Ajout de caméras avec mise en conformité du système; 
- Les modalités d'information du public: il conviendra de prévoir l'ajout de 12 panneaux 
répartis à l'extérieur et à l'intérieur du site. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 06 octobre 2005  demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur PATRICK FIOLET ,  23 avenue DU GENERAL DE GAULLE 13870 
ROGNONAS. 

 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-38 du 28/07/2009 Arrêté portant m odification d’un système de vidéosurveillance 
1 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0092 

 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 2006 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé 
PROMOCASH rue DES FRERES PERRET  13854 AIX EN PROVENCE CEDEX 03 
présentée par Monsieur JEAN-NOEL WEICK  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur JEAN-NOEL WEICK est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0092. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 20 juin 2006 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- Ajout de caméras avec mise en conformité du système; 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 20 juin 2006 demeure 
applicable. 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur JEAN-NOEL WEICK ,  rue DES FRERES PERRET 13854 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 03. 

 

 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-39 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0037 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PAPETERIE PROVENCALE CD6 PLAN DE CAMPAGNE  13170 LES PENNES 
MIRABEAU présentée par Monsieur LAURENT RULLIERE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur LAURENT RULLIERE est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0037. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information à l'intérieur du site. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LAURENT RULLIERE , CD 6 PLAN DE CAMPAGNE 1 3170 LES 
PENNES MIRABEAU. 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 

 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 72 -- Page 103 

 
Arrêté n° 2009209-40 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0056 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PICARD LES SURGELES RN 96 LIEU DIT LA SOUQUE NEGRE  13112 LA 
DESTROUSSE présentée par Monsieur AYMAR LE ROUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur AYMAR LE ROUX est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0056. 
 

 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
10 jours. 
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur AYMAR LE ROUX , 19 place DE LA RESISTANCE 92446 ISSY LES 
MOULINEAUX CEDEX. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-41 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0058 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PICARD LES SURGELES 36 avenue JULES CANTINI  13006 MARSEILLE 
présentée par Monsieur AYMAR LE ROUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur AYMAR LE ROUX est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0058. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
10 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur AYMAR LE ROUX , 19 place DE LA RESISTANCE 92446 ISSY LES 
MOULINEAUX CEDEX. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-42 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0059 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PICARD LES SURGELES 23/27 avenue DES GOUMS  13400 AUBAGNE présentée 
par Monsieur AYMAR LE ROUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur AYMAR LE ROUX est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0059. 
 

 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
10 jours. 
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur AYMAR LE ROUX , 19 place DE LA RESISTANCE 92446 ISSY LES 
MOULINEAUX CEDEX. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-43 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0060 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PICARD LES SURGELES chemin D'AIX - CC CARREFOUR MAR KET  13120 
GARDANNE présentée par Monsieur AYMAR LE ROUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur AYMAR LE ROUX est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0060. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
10 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur AYMAR LE ROUX , 19 place DE LA RESISTANCE 92446 ISSY LES 
MOULINEAUX. 
 

 Marseille, le 28 juillet 2009 
  
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-44 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0088 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SAS 
ETS TONETTI 89 avenue EMILE RIPERT  13600 LA CIOTAT  présentée par 
Monsieur JEAN PIERRE TONETTI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JEAN PIERRE TONETTI est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0088. 
 

 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. . Il conviendra de prévoir l'ajout de 10 panneaux 
d’information à l'extérieur et à l'intérieur du sit e. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN PIERRE TONETTI , 89 avenue EMILE RIPERT 13600 LA 
CIOTAT. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-49 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0089 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SARL 
GUINEGAR centre commercial LA VALENTINE  13011 MARSEILLE présentée par 
Monsieur DAVID REVAH  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur DAVID REVAH est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0089. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur DAVID REVAH , centre commercial LA VALENTI NE 13011 
MARSEILLE. 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2009 
  

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-50 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0090 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SARL 
ELIE centre commercial AUCHAN  13400 AUBAGNE présentée par Monsieur 
DAVID REVAH  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur DAVID REVAH est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0090. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur DAVID REVAH , centre commercial AUCHAN 13400 AUBAGNE. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-51 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0083 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé TILY 
CASINO GRANDE DISTRIBUTION 3 esplanade DE LA PAIX  13230 PORT ST 
LOUIS DU RHONE présentée par Monsieur YVES MANGANI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur YVES MANGANI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0083. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 10 panneaux 
d’information à l'intérieur du site. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur YVES MANGANI , 3 esplanade DE LA PAIX 13230 PORT ST LOUIS DU 
RHONE. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
  

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-52 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0095 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
INTERMARCHE SAS MARJAC LIEU DIT LES FABRES  13105 M IMET présentée 
par Monsieur ROMAIN FOURNIER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur ROMAIN FOURNIER est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0095. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. . Il conviendra de prévoir l'ajout de 10 panneaux 
d’information à l'extérieur et à l'intérieur du sit e. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ROMAIN FOURNIER , LIEU DIT LES FABRES 1310 5 MIMET. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-53 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0097 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 8 A 
HUIT LES 3 SOEURS 3 cours GAMBETTA  13100 AIX EN PROVENCE présentée 
par Monsieur NARCE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur NARCE est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0097. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 72 -- Page 122 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. . Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur  NARCE , 3 cours GAMBETTA 13100 AIX EN PROVENCE. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-54 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0099 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
SUPER U /SARL PICCA  place DU MARCHE  13560 SENAS présentée par Monsieur 
JEAN PIERRE PICCA  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JEAN PIERRE PICCA est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0099. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN PIERRE PICCA , place DU MARCHE 13560 SENAS. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-55 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0098 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
BOULANGERIE DES PLATANES 2082 route DE SISTERON  13100 AIX EN 
PROVENCE présentée par Monsieur JEAN PIERRE BARBARO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JEAN PIERRE BARBARO est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0098. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
06 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN PIERRE BARBARO , 2082 route DE SISTERON 13100 AIX EN 
PROVENCE. 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 

 
 
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-56 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0103 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SAS 
CEDEM SUPER U chemin DE L ORATOIRE  13160 CHATEAURENARD présentée 
par Monsieur ERIC HUART  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur ERIC HUART est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0103. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ERIC HUART , chemin DE L ORATOIRE 13160 CHATEAURENARD. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-57 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0105 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé ALDI 
MARCHE rue GASTON DE FLOTTE LA PARETTE  13012 MARSE ILLE présentée 
par Monsieur EDDY MOUQUET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur EDDY MOUQUET est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0105. 
 

 

 
 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur EDDY MOUQUET , 412 allée DES CABEDANS  B.P2 84301 
CAVAILLON CEDEX. 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009209-58 du 28/07/2009 Arrêté portant a utorisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0110 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
ARMAND THIERY SAS centre commercial GEANT LA VALENT INE  13011 
MARSEILLE présentée par Monsieur EMMANUEL ELALOUF  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
09 juillet 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur EMMANUEL ELALOUF est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0110. 
 

 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur EMMANUEL ELALOUF , 46 boulevard RASPAIL 92 593 LEVALLOIS 
PERRET. 
 
 
 
 Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Avis et Communiqué 
Avis n° 2009219-2 du 07/08/2009 RELATIF A L’EXTENSI ON DE L’AVENANT N° 37 A LA CONVENTION COLLECTIVE 
CONCERNANT LE PERSONNEL D’EXECUTION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES ET DES CUMA DES BOUCHES DU RHONE 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
BUREAU DE LA COORDINATION 
DE L’ACTION DE L’ETAT 
ET DU COURRIER 
 
 

AVIS RELATIF A L’EXTENSION DE L’AVENANT N° 37 A LA CONVENTION 
COLLECTIVE CONCERNANT LE PERSONNEL D’EXECUTION DES 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET DES CUMA DES BOUCHES DU RHONE DU  
7 AOUT 2009 

 
Le Préfet, 

de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
En application de l’article D. 2261-6 du Code du Travail, il est envisagé de rendre obligatoire pour 
tout le personnel d’exécution des exploitations agricoles et des Coopératives d’Utilisation de 
Matériel Agricole des Bouches-du-Rhône, l’avenant n° 37 du 8 juillet 2009 enregistré le 4 août 
2009 sous le numéro 2009/09 passé entre : 
 
- la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles des Bouches-du-Rhône; 
 
- la Fédération Départementale des Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole du département 
des Bouches-du-Rhône;  
 
et les organismes suivants : 
 
- le Syndicat Général de l’Agriculture FGA-CFDT, Union Locale des Bouches-du-Rhône ; 
 
- le Syndicat du Personnel des Organismes et Professions de l’Agriculture CFTC ; 
 
- l’Union Départementale de la Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Secteurs Connexes CGT-FO ; 
 
- Le Syndicat National des Cadres des Exploitations Agricoles des Bouches-du-Rhône, 

SNCEA/CGC ; 
 

L’Union des Syndicats de l’Agro-Alimentaire et des Forêts des Bouches-du-Rhône et de la Provence 
USAF/CGT, n’est pas signataire de ce document. 
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Cet avenant, qui a été déposé au siège du Service Départemental de l’Inspection du Travail, de 
l’Emploi et de la Politique Sociale Agricoles, a pour objet : 
 
- de porter la valeur : 
 
. du point P1 figurant à l’article 28 de la convention collective du travail du 12 février 1986 à 
0,0882 Euro. 
 
. du point P2 figurant à l’article 28 de la convention collective du travail du 12 février 1986 à 0,009 
Euro. 
 
Il est précisé que la révision de la valeur des deux points, P1 et P2, pourra s’effectuer à tout moment 
par un accord réciproque, à la demande de l’une des parties signataires, notamment en cas de 
variation du S.M.I.C. et au minimum une fois par an. 
 
Cet accord sera applicable à compter du premier jour du mois au cours duquel l’administration aura 
publié l’arrêté d’extension de cet accord, si cet avenant est publié entre le 1er et le 15 du mois. 
 
Cet accord sera applicable à compter du premier jour du mois suivant la publication de l’arrêté 
d’extension si celle-ci intervient entre le 16 et le 31 du mois. 
 
- de modifier la grille de salaire comme suit : 
 
Avenant n° 37 du 8 juillet 2009 à la Convention Collective du Travail du 12 février 1986 (Personnel 
d’exécution des Exploitations Agricoles des Bouches du Rhône) 
 
Barème des salaires applicables dans les exploitati ons  agricoles des Bouches du 
Rhône au  1er jour du mois au cours duquel l’administration aura publié l’arrêté 
d’extension de cet accord, si cet avenant est publi é entre le 1 er et le 15 du mois.  
 
Cet accord sera applicable à compter du 1er jour du mois suivant la publication de l’arrêté 
d’extension si celle-ci intervient entre le 16 et le 31 du mois.  
 
 
 

Niveau  
ou échelon 
Coefficient 

Type 
d’activité 

Aut
ono
mie 

Responsabilité Acquisition 
des  
compétences 

Salaire 
horaire 

35H 

Manoeuvre 
                     

1 
 
Coefficient 

100 

Exécute  
des tâches 
ou travaux  
simples 

Exécute des 
ordres précis 
sous un  
contrôle 
habituel 

Limitée à 
l’exécution  
des tâches ; 
Signale les 
anomalies ; 
Applique les 
consignes  
de sécurité. 

Possède des 
connaissances 
professionnelles 
réduites, 
acquises par 
simple 
démonstration. 

8, 82 1337, 72 

 Ouvrier 
spécialisé       
 
 

2 
 

Coefficie
nt 

Effectue 
un ensemble  
des tâches  
simples  
d’exécution ; 
Utilise des 
machines  
simples, 

Exécute des  
consignes  
sous un  
contrôle 
occasionnel 

Est capable  
de prendre des 
initiatives 
individuelles ; 
S’adapte aux  
anomalies ; 
Applique  
les consignes  

Possède une  
expérience 
polyvalente  
de l’exécution  
de travaux. 

8, 95 1358, 96 
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115 
 

pré-réglées ; 
Est capable  
de pratiquer  
une conduite 
élémentaire  
des tracteurs. 

de sécurité. 

Ouvrier 
qualifié 
 

3 
 
Coefficient 

135 

Est capable  
de réaliser des 
opérations 
(ensemble de  
travaux  
complexes) ; 
Utilise  
des machines  
à moteur  
courantes ;  
en effectue 
les réglages  
courants 

Exécute des  
instructions  
précises  
sous un  
contrôle 
de résultats. 

Organise  
son poste  
de travail ; 
Détecte  
et répare les 
anomalies 
courantes ; 
Met en oeuvre  
les directives 
concernant  
la sécurité ; 

Possède une  
expérience 
acquise en  
deux ans  
au moins de 
pratique  
professionnelle 
Référentiel 
professionnel : 
CAPA 

9, 13 1386, 26 

Ouvrier 
hautement 
qualifié 
  
Catégorie 
1 
 

4 
 
Coefficient 

155 

Est 
responsable  
d’un ensemble 
d’opérations ; 
Utilise  
des machines  
complexes ; 
en effectue  
les réglages 
et réparations 
courantes ; 
Contrôle  
l’état des  
productions. 

Exécute  
des  
instructions 
générales,  
sous un  
contrôle  
général ; 
Est 
autonome  
dans son  
travail. 

Est responsable 
de la bonne 
exécution de  
son travail ; 
Met en œuvre 
les directives 
concernant  
la sécurité ;  
Peut contrôler 
occasionnelle-
ment une  
équipe  
de travail. 

Possède une  
expérience 
confirmée,  
permettant  
la polyvalence 
Référentiel 
professionnel :  
BEPA 

9, 31 1413,56 

Ouvrier 
hautement 
qualifié  
 

Catégorie 
2 
                      

5 
 
Coefficient 

200 
 

Participe  
aux décisions 
techniques ; 
Effectue  
le diagnostic 
de l’état des 
productions ; 
Possède  
des bases  
de gestion ; 
Maitrise  
l’ensemble  
des opérations  
d’un chantier  
de travail. 

Exécute des 
objectifs  
définis par 
directive,  
est contrôlé  
sur ces  
objectifs  
et en rend 
compte. 

Organise et 
exécute 
des chantiers ; 
Peut contrôler  
des équipes  
de travail ; 
Remplace 
occasionnelle-
ment un cadre  
ou l’exploitant ; 
Met en oeuvre  
les directives  
concernant  
la sécurité. 

Possède des  
connaissances  
professionnelles 
approfondies 
Référentiel 
professionnel  :  
BTA 

9,72 1474,23 

 
 
 
Les organisations professionnelles et toutes les personnes intéressées sont priées d’adresser, dans un 
délai de quinze jours, à compter de la publication du présent avis, à la Préfecture des Bouches-du-
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Rhône, Secrétariat Général, Bureau de la Coordination de l’Action de l’Etat et du Courrier, leurs 
observations au sujet de l’extension envisagée 
 
 
             Fait à Marseille, le 7 août 2009 
 
 

  Pour le Préfet, 
  Le secrétaire général adjoint 
 
 
 
 
 
 Christophe REYNAUD    
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